
GREFFE DU TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA ROCHE-SUR-YON
BP 719 55 RUE HOCHE 85017 LA ROCHE-SUR-YON Cedex

Tél.: 02.51.37.67.05 - Fax : 02.51.46.09.32 - contactjudiciaire@gtc-larochesuryon.fr

 La Roche-sur-Yon, le 29/07/2024

 

Sauvegarde Judiciaire
SAS ATLANTIC CATA
1 rue des Artisans Zone de l'Hermitage
85130 Bazoges en Paillers

SELAS AJIRE prise en la personne de Maître
César HUBBEN
BD ARISTIDE BRIAND
CS 72
85000 LA ROCHE SUR YON

Jgt de Sauvegarde : 21/02/2024

Réf. greffe : 2024J81 (RG 2024004367)   

Juge Commissaire : Monsieur Alain PIAN

Juge Commissaire Suppléant : Monsieur Bernard PONTREAU

AVIS D'AUDIENCE DEVANT LE JUGE-COMMISSAIRE

 

 

En date du : 09/07/2024

Requérant(s) : SELAS AJIRE prise en la personne de Maître César HUBBEN

Relative à :
Requête en vue d'accomplir un acte étranger à la gestion courante - L622-7 al.2,
L631-14, R622-6

Maître,

Vous êtes prié(e) de vous présenter devant Monsieur le Juge Commissaire, à l'audience du

13/09/2024 à 09:10

101 Boulevard d'Angleterre 85000 LA ROCHE SUR YON, 1er étage

 

A l'effet de statuer ce que de droit, après débat contradictoire, sur le mérite de la requête
dont vous trouverez en annexe une copie.

Nous vous rappelons que tous documents transmis au juge-commissaire doivent être de
la même manière transmis à toutes les parties de l'affaire, faute de quoi vous vous
exposez au rejet de ces mêmes pièces pour non-respect du principe de contradictoire.

M. Mme le Juge-Commissaire nous prie de vous indiquer que, sauf motif grave et légitime,
il ne sera accordé aucune remise, aucun renvoi de cette affaire, et qu'en l'absence de
comparution, il sera statué sur les seuls éléments en sa possession.

Nous vous prions d'agréer, Maître, l'expression de nos salutations distinguées,



Le Greffier,
SELARL GTC LA ROCHE SUR YON, Greffier, prise en la personne de Maître Alix PRINTEMS 

Art.853 du Nouveau Code de Procédure Civile : les parties se défendent elles-mêmes. Elles ont la faculté de se
faire assister ou représenter par toute personne de leur choix. Le représentant, s'il n'est avocat, doit justifier d'un
pouvoir spécial.






















